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PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE DES DELEGUES

Date: 07. 06. 2022

Lieu: Salle de Conference, STEP de Morat, 3286 Montilier
Debüt: 20h00 Fin:21h00

Delegues presents:

Comite:

Visiteurs:

Excuses:

Absents:

Presidence:
Proces-verbal:
Presse:

Seien la liste de presence: 12 delegues
Total des voix: 52 voix
Majorite simple: 27 voix
Erhart Ralph, Mont-Vully (sous-region 1)
Herren Rudolf, Morat (sous-region 4)
Hug Markus, Montilier (sous-region 3)
Jendly Fabien, Ried pres Chietres (sous-region 7)
Mauron Thierry, Courgevaux (sous-region 5)
Sahli Thomas, Münchenwiler (sous-region 6)
Hofstetter Schütz Carola, Morat, commission financiere
Kaltenrieder Marc, administration financiere de la commune de Chietres
Schaffner Andreas, HolingerAG
Wieland Christoph, Prefet du district du Lac
Jaberg Peter, president de la commission de construction
Kopp Peter, Meyriez (delegue)
Employes de la STEP Region de Chietres
Employes de la STEP Region de Morat
Motlet Adrian, Gurbrü (delegue)
Stooss Daniel, Ferenbalm (Delegierter)
Tschachtli Adrian, Chietres (comite, sous-region 2)
Schneider Schüttel Ursula, Morat, presidente
Sommer Silvia, Morat, secretaire
Haenni Urs, Der Murtenbieter et Freiburger Nachrichten

Ursula Schneider Schüttel presidente, souhaite la bienvenue aux participants de la premiere
assemblee ordinaire des delegues 2022. Elle salue en particulier Christoph Wieland (Prefet du dis-
trictdu Lac), Urs Haenni (representant des medias), les membres de ta commission financiere
(COFin), Marc Kaltenrieder (responsable de la comptabilite, administration financiere de la commune
de Chietres) et Andreas Schaffner (planificateur general, Holinger AG). Les communes de Gurbrü et
Meyriez ont excuse l'absence de leurs delegues. Est egalement absent le delegue de la commune
de Ferenbalm.

Les delegues ont bien re?u la convocation et l'ordre du jour et aucune objection n'est formulee. La
liste des tractanda a ete publiee dans la Feuille officielle du canton de Fribourg et dans l'organe de
publication officiel du canton de Beme.

La presidente ouvre officiellement l'assemblee des delegues. Andreas Hofer, Wileroltigen, est pro-
pose comme scrutateur de l'assemblee. Les delegues sont d'accord avec cette designation.

TRACTANDA

1) Proces-verbal de l'assemblee des delegues du 24 novembre 2021 - ApDrobation
Le proces-verbal est accepte ä l'unanimite.
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2) Rapport annue!2021 - Approbation
Les delegues ont re^u le rapport annuel avec l'invitation du 17. 05.2022.

Le rapport annuel comprend des contributions de la presidente de l'Association, du President de la
commission de construction et de l'administration au sujet des evenements survenus en 2021
Ursula Schneider Schüttel remercie en particulier Peter Jaberg, President de la commission de cons-
truction, ainsi que tes membres de cette commission pour le travail accompli. Elle exprime aussi sa
gratitude envers le comite, qui s'est fortement engage, ainsi qu'envers le secretariat pour l'excellente
preparation des seances et de la documentation.

Les delegues n'ont pas de remarques concernant le rapport annuel et Ursula Schneider Schütte! le
soumet au vote.

Vote: Rapport annuel 2021
Les delegues approuvent ä l'unanimite le rapport annuel 2021.

3) Bouclement des comptes 2021
Les delegues ont re?u en version papier les documents sur les comptes annuels 2021 (integres dans
le rapport annuel) ainsi que le commentaire.
Ursula Schneider Schüttel presente les comptes annuels.

En preambule la presidente releve que l'etablissement du budget reste difficile, vu que le permis de
construire se fait toujours attendre. Ainsi, par exemple, il est impossible de determiner avec certitude
quels travaux pourront etre realises ou combien de seances seront necessaires.

3. 1. Comptes de fonctionnement

Les depenses totales de CHF 142'950. 96 ont ete nettement inferieures au budget (CHF 351'350. 00).

Commentaire du campte de fonctionnement:
Commentaire general
Le chantier n'a pas pu commencer en 2021, puisque nous n'avons pas encore obtenu l'autorisation
de construire. Par consequent, les couts sont generalement inferieurs au budget.
Les comptes 2021 sont encore presentes sur la base du modele comptable 1 (MCH1).

. Compte 3000.00 / Jetons de presence divers, Indemnites:
Les jetons de presence de la Commission des finances ont ete comptabilises. Rien n'etait inscrit
ä ce titre au budget 2021.

. Campte 3000. 10/ Seances du comite, compte 3000.20 / Seances de la commission de cons-
truction, compte 3000. 21 / Seances de la direction generale du projet:
Il y a eu moins de seances que prevu au budget.

. Compte 3000. 23 / Indemnites delegues:
La procedure est modifiee. A l'avenir, l'Association de la STEP ne versera plus d'indemnites aux
delegues qui seront dedommages par leur commune, comme cela se fait pour beaucoup d'Asso-
ciations de communes.

. Compte 3210. 00 / Interets et frais bancaires - compte courant:
Charge de penalites (interets negatifs).

. Campte 3220.00 / Interets passifs pret:
Le refinancement du pret de I'UBS s'est fait une nouvelle fois avec un interet negatif, ce qui Charge
ce campte.

. Compte 4520.00 / Remboursement aux communes:
Une liste a ete etablie avec la repartition des coüts par commune membre, sur la base de la de de
repartition fixee (remboursement total: CHF 208'403. 24).

Au bilan, le total des actifs et des passifs se monte ä CHF 6793785. 40.
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Markus Hediger, delegue de la commune de Greng, s'informe sur la suite des demarches au sujet
des avances des communes ä hauteur de CHF 1. 47 million de francs (compte au bilan 2210. 01,
Investissement avance des communes 2016/2017/2018).
La presidente rappelle qu'en 2018, l'Association de la STEP a decide une modification des Statuts
lui permettant de se financer elle-meme. C'est pourquoi le montant total des contributions d'investis-
sement payees par les communes dans les annees 2016/2017/2018 figure au bilan au campte
2210. 01 en tant qu'avoirs des communes.
Au printemps 2022, un sondage a ete realise par le comite aupres des communes membres pour
clarifier la question de savoir si leurs contributions respectives devraient leur etre retrocedees rapi-
dement ou si elles devraient rester provisoirement dans le bilan de la STEP, pour leur etre rembour-
s6es plus tard. Resultat de ce sondage: une majorite des communes membres se prononce pour un
maintien des montants en tant qu'avoirs des communes dans la comptabilite de la STEP. Cela
permet de renoncer pour le moment ä augmenter l'emprunt. Le comite statuera ulterieurement sur
la procedure de remboursement.
Marc Kaltenrieder, le responsable de la comptabilite, releve que d'apres MCH2, le montant cor-
respondant doit figurer au bilan dans les comptabilites des communes, en tant que pret et non pas
en tant qu'investissement. Les communes recevront prochainement un coum'el avec les informations
necessaires.

Enfin il est mentionne que cette affaire est aussi thematisee dans le rapport de la CoFin et peut des
lors etre consideree comme dose.

Il n'y a plus de questions sur les comptes de fonctionnement ni sur le bilan.

3.2. Comptes d'investissement
Commentaire:
Commentaire general
En raison du financement autonome decide, les communes membres ne doivent pas contribuer aux
investissements 2021. Les engagements respectifs des communes en lien avec le credit bancaire
sont indiques en annexe des comptes annuels.
Le compte d'investissements 2021 se base encore sur le modele comptable 1 (MCH1).

. Campte INV00002 / Planificateur general, prestations supplementaires:
Couts pour des mandats supplementaires ne faisant pas partie du cahier des charges du planifi-
cateur general et pour des prestations qui n'etaient pas clairement definies ou delimitees dans le
cahier des charges. Les prestations supplementaires sont prevues dans le devis.
Ursula Schneider Schütte! ajoute que les mandats supplementaires ne sont octroyes que de
mani6re tres restrictive et apres avoir examine de maniere approfondie s'ils ne pourraient pas etre
couverts par le cahier des charges.

3.3. Rapport de revision et rapport de la commission financiere
Le rapport de revision (date du 11. 03. 2022; integre au rapport annuel 2021) et le rapport de la
commission financiere ont ete envoyes aux delegues avec l'invitation du 17. 05. 2022.

Rapport de revision

Les comptes ont ete revises par l'entreprise ROD Treuhand AG ä Urtenen-Schönbühl. Dans son
rapport, l'entreprise ROD Treuhand AG explique que les comptes sont tenus correctement et de
maniere conforme et propose d'approuver les comptes.

Rapport de la commission financiere

E" reponse ä une question, Jörg Bönzli, membre de la CoFin, declare qu'il n'a rien ä ajouter et que
la CoFin recommande l'approbation des comptes annuels 2021.

Les delegues presents n'ont pas de questions.
Ainsi, ils prennent acte du rapport de revision et du rapport de la commission des finances.
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3.4. Approbations des bouclements des comptes de fonctionnement et d'inv^stjssement
En l'absence de questions, Ursula Schneider Schüttel passe au vote.

Vote: Comptes de fonctionnement 2021

Le bouclement des comptes de fonctionnement 2021 est approuve ä l'unanimite des delegues.

Vote: Comptes d'investissement 2021

Les comptes d'investissement suivants sont approuves ä l'unanimite par les delegues:
INV00001 Planificateur general STEP Seeland Sud Total: CHF 101'313. 56
INV00002 Planificateur general, prestations supplementaires Total: CHF 98'449.98
INV00003 Projet de construction Total: CHF 184'823.81

Le bouclement des comptes 2021 est ainsi approuve et decharge est donnee au comite et au comp-
table.
La presidente remercie Marc Kaltenrieder (qui represente les responsables de la comptabilite), Silvia
Sommer et la CoFin pour le travail accompli.

4) Election

Avant l'election elle-meme, les delegues prennent conge de Rudolf Herren, Morat, qui quitte le
comite. Ursula Schneider Schüttel le remercie pour son grand engagement, ses observations
critiques et sa collaboration constructive en faveur de l'Association de la STEP.
Un cadeau de depart lui est remis.

4. 1. Membre du comite

Pour le remplacer au sein du comite, la commune de Morat propose Carlo Colopi, conseiller com-
munal, present ä l'assemblee.
Carlo Colopi se presente brievement puis la presidente procede ä l'election.

Election: Membre du comite

Les delegues elisent par acclamation Carlo Colopi, Morat, en tant que nouveau membre du comite
de la STEP.

5) Information de ta commission de construction

Lors de l'assemblee des delegues de novembre 2021, la conduite de transport Chietres - STEP de
Montilier avait dejä fait l'objet d'une breve presentation; le dossier sera expose maintenant de
maniere detaitlee devant l'assemblee.

Andreas Schaffner, de Holinger SA, prend la parole pour informer les delegues sur la conduite de
transport, sur la base d'une presentation au beamer:

1. Situation de depart: Conduite de transoort KAN
Conduite de la STEP Region de Chietres ä la STEP Seeland Sud
. La conduite de transport des eaux usees de Chietres ä Montilier a ete subdivisee en deux parties:

. Sous-projet TRA: Les couts de la conduite des eaux usees de la STEP Region de Chietres
jusqu'ä la chambre de visite KS 18 ä Galmiz seront ä la Charge de l'Association de la STEP
Region de Chietres.

. Sous-projet KAN: Pour le tron^on allant de la chambre de visite KS 18 jusqu'ä la STEP de
Montilier, les couts seront ä la Charge de la STEP Seeland Sud.

. Le projet KAN avait ete traite separement par la STEP Seeland Sud et approuve le 27. 11.2018 par
l'assemblee des delegues de cette derniere.

. La planification finale de la conduite a dure jusqu'en mai 2022; les tron^ons TRA et KAN feront
l'objet d'une demande commune de permis de construire en juin 2022.

2. Modification du projet de conduite des eaux usees

. Aspects de la modification du projet et etude de faisabilite
Dans l'optique du depöt de la demande de permis de construire, des changements sont intervenus
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dans le trace de la conduite et san dimensionnement, ce qui a entrame des adaptations au niveau
des couts.

. Aspects de la modification du sous-projet KAN:
. Prise en campte du PGEE de l'Association
. Negociations sur les droits de conduite avec les proprietaires fonciers touches par le trace de la

conduite.
. Une etude de faisabilite a ete realisee en 2021; ses conclusions sont les suivantes:

. La derniere partie de la conduite de transport doit etre construite comme conduite de retention,
pour pouvoir realiser l'adaptation indispensable de la Strategie d'evacuation des eaux usees pour
le perimetre Galmiz-Morat-Montilier, ä l'est de la STEP Seeland Sud.

. Un bassin supplementaire de retention des eaux usees pourra etre construit ulterieurement.

. L'agrandissement du diametre de la conduite provoque une hausse des couts. Ces couts seront
repartis entre l'Association de la STEP Seeland Sud, l'Association de la STEP Region de Morat et
les communes de Montilier et de Morat.

3. Couts
Comparaison des couts
. Pour le sous-projet KAN de Galmiz ä la STEP Seeland Sud, on compare les coüts d'investissement

calcules sur la base du nouveau projet avec les couts d'octobre 2018.
. De plus, pour la commune de Morat, les coüts de deux raccordements figurent separement dans

la colonne "MORAT".

ÄRA Seeland Sud, Raccordement Galmiz
Comparaison des projets
hors TVA, etat mal 2022

CFC

0

2

5

Description

Terrain

Bätiment

Frais secondaires et honoraires

TOTAL brut hors TVA CHF

Total brut y. c. 7. 7% TVA CHF

Devis

KAN 2018
Raccordement Galmiz

Etat oct 2018. ±8%

CHF

e'ooo

3'036'DOO

568'OQO

3'610'ODO

3'888'OOQ

KAN 2022
Raccordement Galmiz

Etat mai 2022, ± 8%

CHF

76'000

6'220'OQO

1'537'DOO

7'833'QOO

S'436'000

MORAT
Raccordements Erlihof

Champ Rade

Etat mai 2022, ±10%

CHF

3'000

345'OOD

100'DOO

448'QOO

482'DOO

Complement
. Une partie des couts additionnels est liee ä l'augmentation de la capacite hydraulique (de DN 500

ä DN 650/700); cette partie est prise en Charge par l'Association de la STEP Region de Morat. Une
deuxieme partie concerne la creation de capacites de stockage supplementaires üusqu'ä DN
1800); eile est ä la Charge des communes de Montilier et de Morat.

. II en resulte pour l'Association de la STEP Seeland Sud des depenses supplementaires ä hauteur
deCHF2. 813millions (hors TVA).

Description

TOTAL brut hors TVA

Deduction part Association STEP Morat

Deduction parts communes Montilier et Morat

TOTAL net hors TVA

Total brut y.c. 7.7% TVA

Comparaison

Depassement Assoc. STEP Seeland Sud net hors TVA CHF

Depassement Assoc. STEP Seeland Sud net y.c. 7.7% TVA CHF

KAN 2018
Raccordement Galmiz

Etat oct 2018, ±8%

3'610'QOO

3'610'OGO

3'888'DOO

100%

KAN 2022
Raccordement Galmiz

Etat mai 2022, ± 8%

7'833'OOQ

210'000

1'200'OOQ

6'423'OGO

6'918'ÜOO

178%

2'813'OOQ

3'030'GOO
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Explication des coüts supplementaires
CFC

03

'219

519

589

596

598

Explication des coüts supplementaires par rapport ä KAN 2011

Sous-estimation des indemnites auxlocataires et
fermiers et des servitudes

Sous-estimation des problemes du sous-sol,
notamment en lien avec l'etancheite des

tranchees, la retention d'eau et la pose de la
;onduite sur pieux

rrais de notaire pas pris en campte (instrumentations)
=(eserves (proportionnelles auxcouts supplementaires)
:>rise en campte insuffisante des travaux de geometre^F
Jes conventions pour droits de conduite

rrais supplementaires pour le planificateur
jeneral et la nouvelle etude de faisabilite ainsi
|ue pour les travaux de mise ä jour pour la
;onduite de retention, au stade du projet de
;onstruction

Depassement Assoc. STEP Seeland Sud net hors TVA CHF

RaccordementGalmiz

70'000

2'098'OOQ

s'ooo

255'OQO

11'000

371'000

2'813'QOO

4. Echeances
Echeancier general
D6p6t demande de permis de construire conduite de transport Juin 2022
Decision credit supplementaire KAN -^ Ass. delegues extraordinaire 23.08.2022
Phase de construction 1 STEP Seeland Sud 2022 - 2025
Phase de construction 1 Station de pompage et conduite de transport 2023 - 2025
Raccordement STEP de Chietres ä STEP Seeland Sud Mi-2025

Ui-sute Schneider Schüttel souligne qu'une assemblee des delegues extraordinaire se tiendra le
23 08 2022 pour l'approbation du credit supplementaire. La presentation de ce jour sert de prepara"-
tion approfondie en vue de cette assemblee.

Il s'ensuit une discussion ouverte:

. Constat de principe: une augmentation des couts de CHF 2. 81 millions represente un montant
enorme. Quelqu'un demande si ce montant final est maintenant correct.
Pendant l'elaboration de l'etude de faisabilite, on a constate des erreurs de planification; ces er-
reurs ne peuvent pas etre niees Toutefois si on met le montant de CHF 2. 81 millions en rapport
avec les coüts globaux du projet, son poids est un peu relativise. De plus, le budget a pu etre
respectejusqu'ä present et aucun autre depassement n'est ä noter.
on s'est base sur les prix actuels pour recalculer les couts de la conduite de transport. Des experts
qualifies ont en outre ete consultes. Mais il n'est aujourd'hui pas possible de predire comment les
couts vont evoluer.

' s_uitT ä^e ̂ .Tar"q-u^^ IYI?ri<us Hedi.9er. cfelegue de la commune de Greng, il est precise que le
montant de CHF 371'000 00 figurant dans le plan des couts de construction'au compte 598''(frais
supplementaires planificateur general et nouvelle etude de faisabilite ainsi que travaux de mise ä
jour pour la conduite de retention au stade du projet de construction - selon le tableau d'explicatk)n
des couts supplementaires) figure encore dans la comptabilite comme etant entierement ä la
Charge de l'Association dela_STEP. Cependant, ce montant devra etre reparti proportionnellement
sur les Associations des STEP Seeland Sud et Region de Morat ainsi que sur les communes de
Morat et de Montilier. Il faudra encore determiner laYepartition exacte de ces coüts.

. Question: l'inflation actuelle est-elle prise en compte dans le projet global STEP Seeland Sud? On
propose de proceder ä une evaluation actualisee, sans s'accrocher'ä l'ancien niveau des prix.
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L'Association de la STEP a pris connaissance du regain d'inflation avec une certaine inquietude,
notamment parce que de nouvelles hausses des prix ne sont pas ä exclure. On ne sait pas encore
quelles pourraient en etre les repercussions sur le projet de construction.
Pour certains grands travaux on dispose dejä des dossiers de soumission et d'accords sur les prix,
mais leur validite est limitee dans le temps. Il est d'autant plus difficile d'evaluer la Situation que le
permis de construire se fait attendre depuis deux ans. Les prix de nombreux travaux dejä adjuges
devront probablement etre renegocies; cela ne peut toutefois se faire qu'apres l'obtention du per-
mis de construire.

L'estimation des couts globaux du projet est celle qui a ete soumise ä la votation populaire de 2019.
Tant que le permis de construire n'a pas ete octroye, cela n'a aucun sens de reevaluer les couts.
L'epuration des eaux usees des deux STEP existantes doit dans tous les cas etre modernisee.
jndependamment de l'eyolution de l'inflation. Ce point est confirme par Markus Hug, President de
l'Association de la STEP Region de Morat. Cette derniere se limite ä faire des reparations mais ne
prend plus de mesures visant au maintien de la valeur.
Enfin, Ursula Schneider Schütte! releve que la question de l'inflation devra dans tous les cas faire
l'objet d'un etroit suivi mais seulement au moment opportun, c'est-ä-dire des l'octroi du permisde
construire. L'Association de la STEP etudiera alors la question et informera les communes
membres.

6) Orientations
6. 1. Permis de construire STEP Seeland Sud
L'Association de la STEP attend maintenant depuis plus de deux ans la delivrance du permis de
construire. Le dossier se trouve toujours entre les mains des autorites cantonales. Recemment, l'As-
sociation a demande par ecrit au conseiller d'Etat competent de le faire avancer. On espere que,
lorsque la demande sera transmise ä la Prefecture, cette derniere pourra la traiter rapidement.

6.2. Communication pendant la phase de construction
LAssociation de la STEP informera regulierement sur l'avancement du projet, avant et pendant la
phase de construction. En particulier, les riverains les plus proches et les habitantes et habitants de
la commune de Montilier devront etre informes en continu. Dans ce but, le site web de la STEP
Seeland Sud sera retravaille en collaboration avec une entreprise de communication.

7) Divers
La parole n'est pas demandee.

Ursula Schneider Schüttel peut ainsi clore l'assemblee des delegues ä 21h00. Elle remercie chacun
et chacune pour sacollaboration et invite toutes les personnes presentes ä un apero, au nom de
l'Association de la STEP Seeland Sud.

ASSOCIATION INTERCOMMUNALE POUR
L'EPURATION DES EAUX USEES

SEELAND SUD
La Presidente La Secretaire

Ursula Schneider Schüttel Silvia Sommer

^ ^l^i
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